
AMAP PRODUITS POMMES  
CONTRAT  2024 

  
 

 

Le présent contrat règle les modalités de vente directe entre la Ferme de Bêle et Pépin, 

représentée par madame HUGUET Marjolaine et le consom’acteur pour 5 distributions pour la 

période du 16 février 2024 au 05 juillet 2024. La distribution a lieu au 8 rue du Général de 

Gaulle 44119 Grandchamp des Fontaines de 18h00 à 19h00. 

 

Engagement de la productrice : 

 

• Je m’engage à fournir les produits élaborés selon des méthodes respectueuses de 

l’environnement. 

• Le verger de 15 ha est cultivé en agriculture biologique, les 7 variétés de pommes sont 

récoltées à la main.  

• Je m’engage à livrer les produits la veille de la distribution. 

• J’adhère aux principes de la Charte des AMAP. 

 

 

Engagement de l’adhérent : 

• Je m’engage à remplir le fichier de commandes envoyé par mail par le référent. 

• Je m’engage à venir prendre mes commandes (ou les faire récupérer). 

• Je m’engage à joindre le règlement total de ma commande (1 ou 2 chèques). 

• Je rapporte les bocaux de compote pour recyclage. 

 

 

Les produits proposés et tarifs : 

Jus de pommes 75cl : 2.70€ 

Jus de pommes pétillant sans alcool 75cl : 4€ 

Cidre 75cl : 5.50€ 

Compote 750gr : 3.80€ 

 

Les conditions : 

Pour souscrire au contrat, je l’imprime en 2 exemplaires, que je renseigne, signe et envoie au 

coordinateur (un exemplaire est conservé par le coordinateur pommes de l’AMAP, le deuxième 

reste au producteur).  

 

Je joins ….. chèques de ……… € correspondant au total de ma commande. 

Chèques à l’ordre de Marjolaine HUGUET  

A chaque livraison, je signe à la réception des produits le tableau d’émargement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dates des distributions :  

Il y aura 5 livraisons de Jus de pommes / Pétillant / Cidre / Compotes réparties de la 

façon suivante :  

 

16 février 2024           29 mars 2024  
 

26 avril 2024  
      

 

31 mai 2024           05 juillet 2024  
 

      

 

    

    

                                      

           Coordinateur « Pommes » : 

             

            Pascal DURANTON 

              Tél : 06.08.12.35.22 

            Courriel : pascal.duranton7@orange.fr 

  

  

  

Contractants :  

J’ai pris connaissance des conditions de fonctionnement de l’AMAP des Fontaines sur le site 

https://amap-des-fontaines.jimdo.com et les accepte.  

 

 

Fait à Grandchamp, en 2 exemplaires, le .................................................  

  

Le Producteur  Le Consom’acteur  

  

 

Ferme de Bêle et Pépin                           Nom :  ............................................ 

23 route des Folies Siffait                        Adresse :  .......................................  

44850 LE CELLIER                                   .....................................................  

Tél : 06 71 01 33 67                         Téléphone :  ...................................  

Email:huguet.marjolaine@gmail.com       Email :    ........................................                                                

  

                                                              Signature : 

  

http://amap.gdf.free.fr/

